
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Incendie du 10 août 2016 - Travaux de protection sur parois 

rocheuses (phase 2) situées sur des parcelles privées et 

communales

PFP : Métropole 122 500 €, Région 73 500 €

008757 490 000 EUR 40 % 196 000 EUR

Incendie du 10 août 2016 -  Mise en sécurité des blocs 

rocheux du chemin de Sarragousse (phase 2) sur parcelles 

privées et communales

PFP : Métropole 84 556 €, Région 56 370 €

009030 281 852 EUR 30 % 84 556 EUR

Incendie du 10 août 2016 - Travaux de remise en état du 

chemin de Sarragousse (phase 2) sur parcelles privées et 

communales

PFP : Métropole 81 679 €, Etat 54 452 €.

008759 272 262 EUR 30 % 81 679 EUR

1 044 114 EUR 362 235 EUR

1 044 114 EUR 362 235 EUR

Annexe 1

ROGNAC

TOTAL

TOTAL GENERAL
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Direction de la vie locale Annexe 2
Service des communes

Rapport n° 42121

Montant

 de l'AP
Total affecté

Montant

de l'affectation

complémentaire

AP 2018 - 26005 E 8 000 000 €                              1 205 666 €            362 235 €                     

OPERATION 201826005

Détail

dont IB 204-71-204141 1 036 €                  -  €                            

dont IB 204-71-204142 1 204 630 €            362 235 €                     

Commission Permanente du 29 juin 2018

Type d'aide : Aide exceptionnelle à l'investissement

Bénéficiaire : commune de Rognac

Dernière commission permanente ayant voté une affectation concernant cette autorisation de programme : 25 mai 2018 

(délibérations n°149, 159, 160).
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